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L’Assemblée de la Commission 

communautaire française 
 

 

 

a adopté 

 

 

Article 1er 

À l’article 42ter, § 11, alinéa 2, in fine, remplacer le nombre « 28 » par le nombre « 24 ».  

Article 2 

À l’article 42ter, § 2, dernier alinéa, remplacer les mots « au § 1er » par les mots « à l’alinéa 

1er ».  

Article 3 

À l’article 42ter, § 6, 4°, a), ajouter les mots « , du Parlement flamand » entre les mots « du 

Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale » et « et du Parlement européen ».  

Article 4 

À l’article 42ter, § 14, alinéa 1er, supprimer « , et » avant le mot « assistés ». 

 

Bruxelles, le 22 septembre 2021 

 

 

La Présidente, 

 

 

 

Un.e Secrétaire 

 

 

 

Le Greffier 


